
             EROA
                      ESPACE DE RENCONTRE AVEC L’ŒUVRE D’ART

                                POURQUOI? COMMENT?  



Une véritable expérience culturelle ne peut se faire qu’à l’occasion d’une 
rencontre réelle avec l’œuvre d’art, quelle qu’elle soit. 

L’EROA, un Espace de Rencontre avec l’Oeuvre d’Art, grâce au soutien d’un 
chef d’établissement et aux efforts d’une équipe éducative impliquée, 
propose d’engager une relation sensible et intellectuelle avec l’art à 
l’occasion de plusieurs expositions annuelles. Plus que d’imposer un savoir, 
ce dispositif particulier a pour objectif de développer une « attitude », à la 
fois curieuse et bienveillante à l’égard de la création artistique au sens large 
et plus particulièrement contemporaine. 

L’œuvre d’art propose une vision singulière du monde et fait « sens » d’une 
manière tout aussi singulière, elle n’impose aucune réponse, aucune 
solution, elle ouvre à un questionnement. Ce qu’elle donne reste à 
construire, c’est sans doute ce qui fait tout l’intérêt de cette rencontre entre 
un jeune individu collégien et une œuvre, car comme le disait l’artiste 
Robert Filliou : 
« L’art est ce qui rend la vie plus intéressante que l’art ».



 Ce lieu peut devenir, pour les membres de l’équipe éducative qui le 
souhaitent, un territoire d’échange et de réflexion, un lieu où peut 
s’instaurer un autre rapport aux savoirs et aux apprentissages sans 
pour autant « instrumentaliser » les œuvres artistiques au profit des 
contenus disciplinaires et d’en étouffer la portée. 

 Le choix des œuvres est à ce propos tout à fait déterminant, il est 
souhaitable effectivement d’accueillir des réalisations artistiques qui, 
par leur qualité à la fois matérielle et conceptuelle, autorisent une 
réflexion pluridisciplinaire constructive. 

 Pour les élèves, ce contact quotidien avec l’art est à la fois brut et 
distancié puisque cette approche des œuvres s’accompagne de 
discussions avec les artistes, d’une analyse menée par le professeur 
d’arts plastiques et par les autres enseignants intéressés. La 
découverte de ces pratiques artistiques variées engendre 
nécessairement l’étonnement, le plaisir de l’appropriation et le désir 
parfois de développer une expression personnelle. 



Lieu de passage ou lieu fermé, selon les possibilités de chaque établissement, il 
doit être compris comme un espace dédié à la contemplation, à l’analyse, à 
l’échange avec les artistes et parfois même à la pratique.



Le choix des lieux ouverts, 
hall, coursives, couloirs.

Galerie du collège Adrienne Bolland de Bessières

Galerie du collège Albert Camus de Villemur sur 
Tarn (actuellement fermée)

S’il s’agit d’un lieu de passage, avec les 
risques que cela comporte, les élèves 
sont confrontés de manière plus 
quotidienne  aux œuvres exposées, il est 
possible pour eux de s’y attarder, pas 
seulement accompagnés mais pendant 
leur temps libre, en autonomie.



Des outils pour convaincre l’ensemble de la communauté éducative

• Parler de ce type de dispositif et de ce qu’il peut apporter à tous 
les élèves et les personnels, au chef d’établissement, lors des 
conseils pédagogiques, avec les collègues de manière informelle. 

• Faire une présentation plus précise pour que l’idée fasse son 
chemin. En images, c’est mieux.

 
• Repérer les habitudes et l’occupation du lieu que l’on souhaite 

investir. Eviter ainsi d’imposer sans ménagement, un projet qui n’a 
d’intérêt, au départ, que pour celui qui en est convaincu.



Avant la création de l’EROA du collège Adrienne Bolland de 
Bessières. Deux documents ont été diffusés:

Un aperçu virtuel aidant à imaginer le lieu, une sorte de permis de 
construire, un support de discussion avec le chef d’établissement 
et les collègues.

On peut ajouter, si cela est possible, un 
aperçu de la première exposition



Le gestionnaire et le technicien de l’établissement sont 
indispensables à la réalisation d’un tel projet. Leur 
implication est essentielle:

• L’aménagement du lieu a un coût, qui doit être chiffré et voté en conseil 
d’administration.

• Le gestionnaire contacte l’assurance de l’établissement pour engager une 
extension ponctuelle de celle-ci pendant la durée de l’exposition.

• Le gestionnaire et le technicien assurent la communication avec les agents du 
conseil départemental, seules personnes habilitées à effectuer les travaux en 
toute sécurité, dans les normes imposées. Le délai est parfois long.

• La mission et la participation du technicien du collège dans cette aventure, 
doivent être définies par son supérieur direct et par le chef d’établissement. Sa 
mission doit être reconnue.



Plus encore que dans un espace fermé, 
c’est la lumière qui va circonscrire, qui 
va définir spatialement ce lieu dédié à 
l’œuvre. Les spots orientables, les 
cimaises sobres et modulables 
contribuent à définir ce lieu particulier. 
L’installation doit conduire l’élèves à une 
certaine posture, lorsqu’il traversera cet 
espace.

Une sensibilisation progressive et répétée doit être faite 
auprès des élèves. Elle passe par la prise de 
conscience de la générosité de l’artiste d’exposer en 
milieu scolaire, de son désir de partager avec les plus 
jeunes.

Installation de l’espace. Tout compte pour inciter à 
adopter une attitude réceptive et respectueuse.



Recevoir des œuvres au sein d’un établissement n’est pas 
gratuit:

L’artiste plasticien invité, présente son travail, comme le fait un autre intervenant 
(acteur, musicien). Il faut donc trouver les moyens de le rétribuer pour le prêt de 
ses œuvres.
Il est possible d’envisager différentes options:

• Une indemnité forfaitaire: un montant fixé pour la location des œuvres 
pendant une période déterminée.

• L’achat d’une œuvre par l’établissement. Cela permet de constituer peu à 
peu une collection.

• Un partenariat avec une structure culturelle qui rémunère elle-même l’artiste. 
Cela peut se produire lorsque les structures tirent leurs ressources du ministère 
de la culture par exemple et/ou du conseil départemental.



Convention/ Partenariat

Pour des raisons évidentes (assurance, sécurité, comptabilité), un accord écrit 
entre les partenaires doit être établi.  

Un exemple de 
convention



LES ARTISTES FACE AUX ELEVES

 UN ECHANGE SINGULIER

Lorsque cela est possible, la rencontre de l’artiste avec les élèves reste un 
moment fort. Pour les élèves en premier lieu car cet instant, qui rompt leur 
quotidien scolaire, reste en mémoire, et ouvre des perspectives relatives à des 
choix de vie qu’ils n’avaient pas envisagés. Quant aux artistes, il sont souvent 
étonnés du regard de ces jeunes individus, les questions, les commentaires, leur 
permettent de percevoir leur pratique sous un angle inédit.

Archives du collège Albert 
Camus. Villemur sur Tarn 



Complément possible: 
Un atelier de pratique ou une démonstration

Archives du collège Albert Camus de Villemur 
sur Tarn.



PRÉPARER LA VISITE/ CRÉER UN SUPPORT D’ ÉCHANGE

Adopter une posture d’observation de l’œuvre n’est pas naturel, les élèves 
peuvent rapidement passer devant les créations sans s’y arrêter.
Une fiche distribuée aux élèves pendant la visite, peut aider à centrer l’attention, 
à s’interroger. Une fois le travail accompli, cette fiche peut guider un échange 
oral, elle devient matière à discussion. 

 



Deux exemples de fiche-guide:



Les œuvres exposées peuvent être mises en 
relation avec d’autres œuvres prises dans le 
champ de l’histoire de l’art passée ou 
contemporaine.





Travailler avec les autres disciplines autour des œuvres.

Ici, une création 
de texte à partir 
des œuvres.



La pratique des élèves autour des œuvres exposées

Ici les 
œuvres de 
l’artiste.

Ici les 
réalisations de 
élèves, 
relatives à 
cette 
exposition



Ici les 
œuvres de 
l’artiste.

Ici les 
réalisations 
des élèves 
en lien 
avec les 
travail de 
l’artiste. 



LA COMMUNICATION

Sans être essentiel, un 
vernissage qui réunit parents, 
élèves, membres de la 
communauté éducative, élus 
locaux, constitue un moment 
de rencontre chaleureux.



Annoncer et présenter: le flyer

Le flyer peut être très succinct, il peut être aussi l’occasion 
de présenter de manière plus développée la démarche 
artistique de celui qui expose. 



Un article sur l’ENT du collège est un bon moyen de s’adresser aux parents et de 
rappeler aux élèves ce qui se joue dans leur établissement, au même titre que les 
autres expériences éducatives dans les autres domaines disciplinaires.

La newsletter des arts plastiques permet également une bonne communication 
entre enseignants d’arts plastiques de l’Académie. L’envoi des documents est  
simple et rapide. Une très bonne nouvelle initiative qui offre un regard sur les projets 
des autres.
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